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Le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Introduction 

Voici le cinquième rapport sur la mise en oeuvre du Programme de lutte contre les 
pluies acides de l'est du Canada. Le Programme a eu pour effet de réduire les 
émissions de dioxyde de soufre (502) dans les sept provinces de l'est à 2,2 millions 
de tonnes en 1993, respectant ainsi plus tôt que prévu le plafond de 2,3 millions 
de tonnes fixé pour 1 994. 

Le Programme de lutte contre les pluies acides de l'est du Canada a été mis sur 
pied en 1 985 et a par la suite été rendu officiel dans le cadre de sept ententes 
fédérales-provinciales. Ces ententes ont établi des objectifs et des calendriers 
précis de réduction des émissions pour chacune des parties. Les provinces 
participantes ont accepté de réduire pour 1 994 leurs émissions globales de so2 de 
40 pour 100 par rapport aux émissions réelles1 de 1980, c.-à-d. les faire passer de 
3,8 millions à 2,3 millions de tonnes. Elles se sont également engagées à participer 
aux recherches sur les effets des pluies acides, à surveiller les écosystèmes et à 
faire connaître les progrès réalisés. Pour sa part, le gouvernement fédéral s'est 
engagé à réduire les flux transfrontières de S02 provenant des États-Unis, à 
effectuer toute une gamme de recherche, à surveiller et à modéliser les dépôts, à 
appuyer les projets de recherche et de développement portant sur les techniques de 
réduction des émissions de so2 et à réduire les émissions des installations 
fédérales. 

Le tableau 1 présente les plus récentes estimations provinciales des émissions de 
S02 • Ces émissions dans l'est du Canada ont atteint au total 2 172 kilotonnes en 
1993, ce qui représente une réduction de 43 pour 100 par rapport aux émissions 
réelles de 1 980. 

Le tableau 2 présente des données additionnelles sur les émissions de S0 2 des 
sources les plus importantes, telles les fonderies et les centrales électriques 
alimentées aux combustibles fossiles. Ces sources ont généré 72 pour 100 des -
émissions de S02 dans l'est du Canada en 1993. 

1 

1. Au départ, avant que les données sur les émissions réelles de 1980 ne soient disponibles, la réduction demandée était de 50 
pour 100 par rapport aux émissions estimées de 1980 qui avaient été établies à 4,52 millions de tonnes. 

-------- ------------------------------------



TABLEAU 1 

3 
4 

ÉMISSIONS TOTALES DE S02 PAR PROVINCE {KILOTONNES) 1 

1980 1990 1991 1992 1993 1994 

Réelles Limites4 

MANITOBA 
Métaux de première fusion 463 500 543 555 521 ------
Autres 21 16 16 10 10 ------

Total 484 516 559 565 531 550 

ONTARIO 
Métaux de première fusion 1096 730 695 506 465 490 
Production d'électricité 396 195 167 157 97 175 
Autres 272 241 233 239 247 ------ . 

Total 1764 1166 1095 902 809 885 

QUÉBEC 
Métaux de première fusion 641 189 210 218 213 ------
Autres 457 202 168 182 182 ------

Total 1098 391 378 400 395 500 

NQUVEAU-BB!JNSWICK 
Métaux de première fusion 15 6 9 12 7 ------
Production d'électricité 123 141 130 149 117 123 
Autres 80 34 33 32 32 

Total 218 181 172 193 156 175 

NQUVELLE-ÉCQSSE 
Production d'électricité 125 143 144 143 146 145 
Autres 68 35 33 34 37 ------

Total 193 178 177 177 183 189 

TERBE-NEUVE 
Production d'électricité 18 21 14 18 18 ------
Autres 38 36 48 57 76 ------

Total 56 57 62 75 94 45 

ÎLE-DU-PBINCE-ÉDQUABD 
Total3 5 3 4 4 4 5 

IQIAL - EST DU CANADA 
. Métaux de première fusion 2215 1425 1457 1291 1206 ------
Production d'électricité 662 500 455 467 378 ------
Autres 941 567 535 558 588 ------

Total2 3818 2492 2447 2316 2172 23492 

Les données pour 1990 à 1993 sont tirées des rapports annuels des provinces sur leurs programmes de réduction du 502 • Les 
niveaux d'émissions représentent les meilleures estimations disponibles au moment de la rédaction du rapport. Il faut noter que 
même les estimations des années antérieures pourraient être révisées si de meilleures données d'inventaire devenaient disponibles. 
L'objectif du programme de l'est du Canada pour 1994 est de 2 300 kilotonnes. La somme des objectifs provinciaux est 
actuellement renégociée; elle devrait passer de 2 349 kilotonnes à 2 300 kilotonnes. Des ententes fédérales-provinciales ont été 
renégociées avec le Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-~cosse. 
Cette valeur inclut les émissions provenant de la production d'électricité. 
Limite révisée, établie dans une entente fédérale-provinciale. 

.. 
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TABLEAU 2 

EXTRACTION MINIÈRE ET FONDERIES : PRINCIPALES SOURCES DE S02 (KILOTONNES) 

1980 1990 1991 1992 1993 1994 

Réelles Limites 

MANITOBA 

INCO (THOMPSON) 215 247 250 267 253 220 
HBMS (FLIN FLON 248 253 293 288 268 220 

ONTARIO 

INCO (Copper Cliff) 812 617 572 416 358 265 
FALCONBRIDGE (Sudbury) 123 70 70 54 57 100 
ALGOMA (Wawa, Iron Ore) 161 43 53 36 50 125 

QUÉBEC 

NORANDA (Horne) 552 146 165 168 168 27.2 
NORANDA (Murdochville) 91 43 45 50 45 65 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

NORANDA (Belledunel 15 6 9 12 7 ---

PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ: PRINCIPALES SOURCES DE S02 

1980 1990 1991 1992 1993 1994 

Réelles Limites 

ONTARIO HYDRO 396 195 167 157 97 175 
ÉNERGIE NOUVEAU-BRUNSWICK 123 141 130 149 117 123 
NOVA SCOTIA POWER 125 143 144 143 146 145 



Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Mesures prises par les provinces et l'industrie 

Manitoba (objectif de 550 kilotonnes pour 1994) 

Le Manitoba a émis 531 kilotonnes de 502 en 1 993 et a donc atteint son objectif 
de 550 kilotonnes pour 1994. · 

Le Manitoba compte deux sources principales de 502 qui représentent à elles 
seules environ 98 pour 100 des émissions totales de 50 2 • Il s'agit de deux 
fonderies : celle de I'INCO Limited à Thompson et celle de la Hudson Bay Mining 
and 5melting Limited (HBM5) à Flin Fion. La réglementation manitobaine limite à 
220 kilotonnes la quantité annuelle de 502 pouvant être émise par chaque fonderie 
après le 1er janvier 1 994. 

Les deux fonderies prennent des mesures pour respecter la réglementation. L'INGO 
s'efforce d'optimiser ses procédés de séparation de la fraction sulfureuse du 
minerai (extraction de la pyrrhotine) et modifiera son procédé métallurgique afin de 
réduire sa production de 502 en 1994 et de se conformer à la réglementation 
manitobaine. La HBM5 a installé et commencé à utiliser un nouveau système de 
.lixiviation du zinc sous pression, ce qui lui permettra de réduire ses émissions de 
502 d'au moins 25 pour 100 et de se conformer à la réglementation provinciale. 
Elle étudie la possibilité d'apporter des modifications importantes à sa fonderie de 
cuivre, ce qui devrait permettre de réduire encore plus ses émissions de 50 2 • 

Deux centrales thermiques de Manitoba Hydro, fonctionnant par intermittence, et 
d'autres sources diverses sont responsables des dix autres kilotonnes de 502 

émises par la province. 

Le Manitoba a également eu d'autres activités co-ncernant les pluies acides, 
notamment surveillance des précipitations quotidiennes à trois endroits et études 
de la végétation des sols acides et contaminés par des métaux se trouvant dans les 
régions où existent des fonderies. La province prévoit que ses émissions de 502 

seront de 450 kilotonnes en 1 994, soit 1 00 kilotonnes sous le plafond provincial. 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Ontario (limite de 885 kilotonnes pour 1994) 

Les émissions de S02 ont atteint 809 kilotonnes en 1993 en Ontario, un niveau 
bien en deçà de la limite fixée pour 1 994. Les quatres principales sociétés qui 
produisent environ 70 pour 1 00 des émissions totales de S02 en Ontario ont 
continué de faire des efforts afin de respecter les limites réglementaires qui leur ont 
été imposées par la province dans le cadre du Programme de lutte contre les 
émissions de S02 (voir le tableau 2). 

L'INCO Ltd. a réduit ses émissions à 358 kilotonnes, soit de plus de 55 pour 100 
par rapport à 1980, grâce aux programmes de réduction des émissions de S02 et 
de rationalisation des usines qui ont coûté 61 2 millions de dollars et qui sont 
pratiquement achevés. Le passage à la fusion collective des concentrés de nickel 
et de cuivre a commencé le 1er novembre 1 993 sans problème important. L'IN CO 
s'attend à ce que ses émissions de S0 2 en 1994 ne dépassent pas la limite de 
265 kilotonnes. La réglementation provinciale exige également que I'INCO étudie la 
possibilité de réduire éventuellement à 175 kilotonnes les émissions de S02 de sa 
fonderie de Sudbury. 

La Falconbridge Ltd. continue de produire des émissions de S02 bien en deçà de sa 
limite réglementaire de 100 kilotonnes pour 1994. En 1993, la plupart des 
modifications ont été apportées aux deux· installations de grillage à lit fluidisé afin 
de permettre un taux plus élevé d'élimination du soufre du concentré et de 
respecter en 1994 la limite fixée lorsque la fonderie est exploitée à sa capacité 
nominale. La société prévoit aussi reconstruire et améliorer son four électrique n° 2 
pour optimiser ses opérations de fusion en employant un concentré à plus faible 
teneur en soufre. Ces modifications alliées au programme de recherche proposé 
devraient permettre à la Falconbridge d'atteindre avant ·1998 l'objectif qu'elle s'est 
volontairement fixé dè 75 kilotonnes lorsque la fonderie est exploitée à sa capacité 
nominale. 

L'installation d'agglomération de I'Aigoma Steel lnc. à Wawa a émis 50 kilotonnes 
de S02 en 1993; ce qui est bien en deçà de sa limite de 125 kilotonnes pour 1994. 
La société prévoit continuer d'utiliser des oxydes de fer et des battitures à faible 
teneur en soufre comme matières premières afin de maintenir son niveau 
d'émissions à environ 60 kilotonnes en 1994 et par la suite, ce qui représente 
environ 50 pour 1 00 de moins que la limite de 125 kilotonnes. 

5 



Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Caneda, 1993 

En 1993, les émissions de 50 2 de l'Ontario Hydro ont été réduites de 38 pour 100 
par rapport aux niveaux de 1992; elles n'ont atteint que 97 kilotonnes, soit un 
niveau considérablement inférieur à la limite de 175 kilotonnes. Cette diminution 
est due à urie réduction de 36 pour 100 de la production d'électricité à partir de 
combustibles fossiles et à l'achat de charbon pauvre en soufre. Le projet de 
537 millions de dollars pour la désulfuration des gaz de combustion progresse 
suivant le calendrier prévu à la centrale au charbon de Lambton, et les deux unités 
devraient être mises en service en 1 994. La société a également équipé de 
dispositifs de contrôle des émissions toutes ses chaudières alimentées au charbon 
et au pétrole qui sont en fonction, et elle en vérifie actuellement la précision et la 
fiabilité. 

Québec (objectif de 500 kilotonnes pour 1994) 

En 1 993, le Québec a signé une nouvelle entente fédérale-provinciale qui réduisait 
son objectif en matière d'émissions de 502 pour 1994 de 600 kilotonnes à 
500 kilotonnes. Il a réussi à atteindre cet objectif en 1993, avec des émissions 
totales de 502 de seulement 395 kilotonnes, soit plus de 1 00 kilotonnes de moins 
que l'objectif fixé. 

Au Québec, les fonderies de cuivre sont responsables de la plus grande partie des 
émissions de 50 2 • À elle seule, la fonderie de la Noranda Metals (Horne) en a 
produit 1 68 kilotonnes, soit 42 pour 1 00 des émissions totales de 502 • Bien que 
les émissions de sa fonderie soient inférieures à la limite fixée, la Noranda a 
annoncé son intention de réduire davantage ses émissions annuelles pour les porter 
à environ 55 kilotonnes d'ici la fin de la décennie, ce qui représente une réduction 
de 90 pour 100 par rapport aux niveaux de 1980. L'autre fonderie de cuivre au 
Québec {située à Murdochville) a émis 45 kilotonnes de 502 , soit 5 kilotonnes de 
moins qu'en 1992. 

Le secteur des alumineries est depuis 1992 la deuxième plus importante source 
d'émissions de 502 au Québec. La mise en marche de deux nouvelles fonderies, 
Lauralco et Alouette, a porté les émissions de ce secteur à 41 kilotonnes en 1993. 

Les émissions de 502 des usines de pâtes et papiers et des raffineries de pétrole 
sont restées pratiquement au même niveau par rapport à 1992. Toutefois, on 
s'attend à ce que les émissions de 502 augmentent d'environ 10 kilotonnes dans 
ces secteurs en 1994 par suite de la réouverture de l'usine de pâtes et papiers de 
Port-Cartier et de l'utilisation de combustibles à plus forte teneur en soufre dans les 
raffineries de pétrole de Montréal. 

6 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Nouveau-Brunswick (objectif de 175 kilotonnes pour 1994) 

En 1993, les émissions de S02 dans la province ont atteint 156 kilotonnes, soit une 
diminution d'environ 20 pour 100 par rapport à 1992; la province a donc atteint 
son objectif de 175 kilotonnes pour 1994. 

Énergie Nouveau-Brunswick a produit 75 pour 1 00 des émissions de S02 dans la 
province en 1993. Elle exploite cinq importantes centrales thermiques et a 
commencé à exploiter à Belledune une centrale de 450 mégawatts au charbon 
équipée d'un épurateur de S02 , la première du genre au Canada. La société 
procède également à l'installation d'un épurateur à la centrale de 312 mégawatts 
de Dalhousie dans le cadre d'une conversion au combustible OrimulsionM0

• 

D'autres mesures prises permettront de réduire les émissions de S02, notamment 
utilisation d'un combustible à faible teneur en soufre à la centrale de Courtenay 
Bay, mise en oeuvre de programmes de conservation et de gestion de la demande, 
fermeture des centrales au charbon non contrôlées à Grand Lake et fermeture de la 
centrale de Chatham. 

En 1993, une étude a été publiée sur les possibilités d'amélioration du rendement 
énergétique et de réduction des émissions au Nouveau-Brunswick. La province a 
commencé à élaborer une stratégie pour l'amélioration du rendement énergétique 
(p. ex. par la gestion de la· demande, la cogénération et l'utilisation des déchets de 
bois) et elle a continué à évaluer les possibilités du gaz naturel. 

Les usines de pâtes, responsables d'environ 9 pour 100 des émissions de S02 en 
1993, ont été modernisées au cours des années 1980, ce qui a permis de réduire 
leurs émissions de façon permanente et de faire en sorte que leurs rejets de so2 
restent inférieurs à 20 kilotonnes par année. Irving Oil, la plus importante raffinerie 
de pétrole au Canada,· a réussi, en fonctionnant à pleine capacité, à respecter un 
plafond annuel d'émission de 8 000 tonnes. 

Par ailleurs, l'installation de la Brunswick Mining and Smelting capte plus de 
80 pour 1 00 de ses émissions de S02 • Cependant, des études de surveillance et 

. de modélisation ont indiqué que la faible hauteur des cheminées et d'autres 
paramètres opérationnels l'empêchent de respecter constamment les normes de 
qualité de l'air de la province concernant le S02 • Des améliorations à l'équipement 
et aux opérations ainsi que l'utilisation de concentrés à plus faible teneur en soufre 
ont permis à court terme de réduire les émissions. À long terme, on envisage de · 
construire de nouvelles cheminées et d'apporter des modifications au procédé de 
fusion. 

7 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte .contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Un important réseau de surveillance des dépôts acides est en place au Nouveau
Brunswick. La province, Énergie Nouveau-Brunswick et Environnement Canada 
collaborent pour son fonctionnement. En outre, des efforts continuent d'être faits \ 
afin de réexaminer et d'améliorer les techniques de surveillance et les critères de 
choix des sites. Ces activités permettent de mieux comprendre la distribution 
spatiale des dépôts et leurs niveaux dans la province. À certains endroits, les 
dépôts dépassent largement l'objectif annuel de 20 kilogrammes de so4 par hectare 
·{kg/ha). 

La province a présentéen 1993 une stratégie de l'air pur dans laquelle elle indique 
son intention de concentrer son attention sur les zones les plus sensibles aux 
apports acides. La stratégie établit un cadre d'action qui couvre le transport à 
grande distance des polluants atmosphériques, les préoccupations atmosphériques 
régionales et la planification locale. Tous les polluants seront pris en considération, 
et une approche intégrée et coordonnée sera appliquée. 

Nouvelle-Écosse (objectif de 189 kilotonnes pour 1994) 

Les émissions de S02 de la Nouvelle-Écosse ont totalisé 183 kilotonnes en 1 993, 
un niveau légèrement supérieur à celui de 1992, mais encore inférieur à l'objectif 
fixé de 189 kilotonnes suivant la nouvelle entente fédérale-provinciale concernant 
les pluies acides, ratifiée en mai 1993. L'objectif précédent était de 204 kilotonnes 
pour 1 994; il a donc été réduit de 1 5 kilotonnes. 

La principale source d'émissions de S02 en 1993, représentant 80 pour 100 des 
émissions, a été la Nova Scotia Power. Celle-ci a poursuivi son programme visant 
à limiter ses émissions annuelles de S02 à 145 kilotonnes après 1 994. Elle a 
également indiqué publiquement son objectif de réduire ses émissions à environ 
90 kilotonnes par année après l'an 2000. La Nova Scotia Power a terminé, en 
1993 à Point Aconi, la construction de la plus grande centrale électrique au monde 
fonctionnant par combustion de charbon en lit fluidisé circulant { 1 65 MW). La 
centrale est conçue pour capter 90 pour 1 00 du soufre contenu dans le 
combustible et réduire les émissions d'oxydes d'azote. 

Les dépôts humides de sulfates dans la province ont généralement tendance à 
diminuer et restent annuellement bien inférieurs à 20 kg/ha, objectif fixé pour la 
protection des régions moyennement sensibles. Une réduction supplémentaire des 
flux transfrontières sera toutefois probablement nécessaire afin d'abaisser les 
dépôts de sulfates à un niveau assurant la protection des régions sensibles dans la 
province. 

8 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Terre-Neuve (objectif de 45 kilotonnes pour 1994) 

Les émissions de S02 de Terre-Neuve ont augmenté de façon marquée en 1992-
1993. La hausse est en grande partie attribuable à la centrale électrique au mazout 
de Holyrood et à la raffinerie de pétrole de Come-By-Chance. Si l'on exclut les 
raffineries de pétrole, les émissions de so2 provenant de toutes les autres sources 
industrielles ont en fait diminué de 62 pour 1 00 depuis 1 980 par suite de la 
réduction de l'activité économique, de la fermeture d'usines, de l'amélioration du 
rendement énergétique et de l'utilisation de combustibles de remplacement. 

Les émissions de S0 2 de Holyrood, qui représentent 19 pour 1 00 des émissions 
totales de so2, varient passablement d'une année à l'autre parce que la centrale 
fournit de l'énergie quand les sources hydroélectriques ne peuvent pas satisfaire à 
la demande. Les émissions dépendent donc des précipitations annuelles. Suite à 
des discussions, Newfoundland Hydre s'est engagée à limiter les émissions de 
cette installation à un maximum de 25 kilotonnes les années de précipitations 
normales, et ce à partir de 1991. 

Les émissions de la raffinerie de pétrole de Come-By-Chance, qui représentent 
65 pour 1 00 des émissions provinciales de S02 , ont beaucoup augmenté au cours 
des cinq dernières années à cause de la teneur plus élevée en soufre du pétrole brut 
acheté par la raffinerie. Celle-ci émet relativement plus de S02 que d'autres 
raffineries canadiennes parce qu'elle utilise une technologie plus ancienne et qu'elle 
se spécialise dans le traitement des pétroles bruts acides (à teneur élevée en 

· soufre). Les émissions devraient cependant commencer à diminuer en 1 994 quand 
de nouveaux propriétaires prendront possession de l'installation. En effet, des 
discussions sur de nouvelles limites pour les émissions de S02 ont eu lieu dans le 
cadre des négociations concernant la vente de la raffinerie; ces nouvelles limites 
devraient s'appliquer progressivement entre 1994 et 1999. 

Il est difficile de faire des projections à long terme concernant les émissions de S02 

de Terre-Neuve et du Labrador, car il est possible que les activités industrielles de 
cette province connaissent des changements importants par suite principalement 
du projet Hibernia et d'autres projets d'exploitation des ressources au large de la 
province. Toutefois, les émissions de S02 devraient diminuer à 50-55 kilotonnes 
pour 1999. · · 

9 



Rapport annuel sur les ententes fédéra/es-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Île-du-Prince-Édouard (objectif de 5 kilotonnes pour 1994) 

Pratiquement toutes les émissions de S02 de .l'Île-du-Prince-Édouard résultent de 
l'utilisation de combustibles fossiles. En 1993, les émissions totales ont atteint 
4 kilotonnes, dont 1,1 kilotonne provenait de la production d'électricité. 

Les émissions de S02 provenant de la production d'électricité fluctuent en raison de 
la variabilité des achats d'énergie d'économie du Nouveau-Brunswick et de la 
nécessité qui s'ensuit de produire de l'électricité sur l'île pour satisfaire à la 
demande résiduelle. La production d'électricité dans la province a atteint 65 GWh 
en 1993, soit une augmentation de 85 pour 100, ce qui explique l'augmentation 
des émissions totales. Toutefois, le principal service public d'électricité de la 
province prévoit qu'il pourra acheter d'Énergie Nouveau-Brunswick de grandes 
quantités d'énergie d'économie entre 1995 et l'an 2000. Par conséquent, à moins 
de conditions inhabituelles ou de circonstances imprévisibles, la province devrait 
pouvoir maintenir ses émissions en deçà de l'objectif de 5 kilotonnes à court terme. 

Points saillants des mesures fédérales et des 
études scientifiques 

La section précédente résume les mesures prises par les provinces et par l'industrie 
en vertu du programme de lutte contre les pluies acides. Par ailleurs, les 
organismes gouvernementaux fédéraux et provinciaux ont continué à appuyer le 
développement et l'utilisation de nouveaux procédés industriels et de nouvelles 
technologies de réduction des émissions, à promouvoir la conservation de l'énergie, 
à réaliser des recherches scientifiques et à surveiller les écosystèmes. Dans la 
·section qui suit sont présentés quelques points saillants de ces activités. À noter, 
cependant, qu'il est difficile de présenter un survol complet des travaux 

·scientifiques effectués en' 1.993, car les scientifiques n'ont pas encore fini 
d'interpréter les données recueillies au cours de l'année. 

Le gouvernement fédéral a continué de travailler à l'élaboration du second 
protocole d'entente sur le S02 de la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Europe (finalisé et ratifié en juin 1994), lequel engagera les pays 
signataires à travailler de concert afin que les charges critiques (niveaux de 
dépôts humides de sulfates nuisant à l'environnement) ne soient pas 
dépassées. 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

L'objectif annuel pour l'est du Canada est actuellement de 20 kg/ha, mais 
des scientifiques suggèrent qu'il faudrait peut-être le réduire à 8 kg dans 
certaines régions. 

Conformément à l'Accord sur la qualité de l'air entre le .Canada et les États
Unis, des.scientifiques des deux pays ont échangé de l'information sur 
l'utilisation de modèles atmosphériques pour prévoir les profils des dépôts 
futurs. D'après les résultats obtenus, les modèles permettraient d'obtenir 
des estimations acceptables des dépôts actuels et futurs de soufre et 
d'azote. Des améliorations ont été apportées aux réseaux de surveillance 
des dépôts à la lumière des données fournies par les modèles. Les deux 
pays ont également travaillé à l'élabo'ration de procédures permettant à 
chacun d'être renseigné sur des àctivités qui pourraient être responsables 
d'une pollution atmosphérique transfrontière importante. 

Plusieurs activités sont en cours au Canad.a et aux États-Unis pour mettre au 
point, démontrer et appliquer des technologies énergétiques visant à réduire 

. les émissions. de so2 et de NOX, comme la technologie du cycle combiné à 
gazéification intégrée du charbon. 

n'es analyses de données provenant d'activités de surveillance et~d'études 
ont confirmé une diminution des populations de poissons, due à 
l'acidification, dans ce'rtains plans d'eau de nqmbreuses régions du nord-est 
de l'Amérique du Nord. Par exemple, on estime à 228 le nombre de lacs en 
Ontario qui ont perdu leurs populations de poissons de pêche sportive ou qui 
ont des populations résiduelles ne se reproduisant pas. En Nouvelle-Écosse, 
le tiers de l'habitat disponible du saumon de l'Atlantique est disparu depuis 
1950 par suite de l'acidification, ce qui représent~ une perted'environ 9 000 

. à 14 000 captures par année pour la pêche au saumon, presque l'équivalent 
des captures annuelles actuelles. 

Les activités de surveillance des lacs tant au Canada qu'aux États-Unis 
indiquent qu'au fur et à mesure que l'acidification diminue et que le pH 
augmente, les populations biologiques se rétablissent ou peuvent être 
rétablies relativement rapidement (eh moins de dix ans); 

Les diminutions des concentrations de S04 dans les eaux des lacs du sud du 
Québec se sont poursuivies en 1993. La réduction de l'acidité des lacs 
demeure cependant lente et de plus faible ampleur que les diminutions des 
concentrations de 504 • De 1985 à 1993, le nombre des lacs en voie de 
récupération sur le plan de l'acidité de l'eau a été le même que celui des lacs 
en voie d'acidification, soit 9 sur 37 ou 24 %. 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

L'estimation des charges critiques de S04 pour les lacs du réseau de 
surveillance a permis de mettre en évidence des lacs où les charges 
annuelles critiques peuvent être aussi basses que 8 kg/ha. 

Les études concernant les effets sur les forêts ont montré qu'il n'y a pas de 
diminution importante de la santé des forêts en Amérique du Nord attribuable 
directement aux pluies acides. Le projet nord-américain sur le dépérissement 
des érablières a déterminé que plus de 90 pour 1 00 des arbres échantillonnés 
étaient sains et que le taux de mortalité était normal. Toutefois, des 
préoccupations subsistent. Sur un large territoire de l'Ontario et du Québec, 
les érables à sucre ont vu leur croissance réduite au cours des 30 dernières 
années bien qu'ils ne présentent pas de signes visibles de dépérissement. 

Les rècherches sur les forêts ont également montré que les dépôts acides 
nuisent à certaines essences d'arbres dans certaines régions. Par exemple, 
dans le sud-est du Nouveau-Brunswick, il a été déterminé que le brouillard 
acide avait contribué à une détérioration importante et à la mort de bouleaux 
blancs. 

Les résultats préliminaires d'une étude de cinq ans portant sur plus de 
1 0 000 enfants dans 24 villes nord-américaines ont montré une relation 
statistique étroite entre la diminution de la fonction respiratoire chez des 
enfants et l'exposition à long terme aux aérosols acides ambiants. On a 
également relevé des différences significatives dans les cas de bronchite 
aiguë selon que les collectivités sont exposées à des taux élevés ou faibles 
d'acidité. Des études cliniques chez les humains ont également indiqué que 
des asthmatiques pourraient être plus sensibles à une exposition aiguë à des 
aérosols fortement acides. 

· Environnement Canada a publié des protocoles et des spécifications 
concernant la surveillance en.continu des émissions atmosphériques des 
centrales thermiques. 

Les émissions nationales de S02 se sont élevées à 3 040 kilotonnes en 
1993. Le Canada a donc respecté l'objectif national de 3 200 kilotonnes. 
Selon les projections qui ont été faites, les émissions de S02 au Canada 
devraient, en 2000 et en 2010, atteindre 3 000 et 3 100 kilotonnes 
respectivement. 
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Rapport annuel sur les ententes fédérales-provinciales concernant le Programme de lutte contre les pluies 
acides de l'est du Canada, 1993 

Il n'existe pas de programme spécifiquement consacré à la lutte contre les 
émissions de 502 des installations appartenant au gouvernement fédéral. La 
Loi canadienne sur la protection dè l'environnement (LCPE) sera révisée en 
1994; on s'éfforcera alors de corriger les «lacunes de la réglementation» 
concernant les installations fédérales dans le cadre de l'initiative visant à 
assurer un comportement exemplaire de l'administration fédérale. 

Conclusion 

Le Programme de lutte contre les pluies acides de l'est du Canada continue d'être 
un succès; en effet, les émission~ dans l'est du Canada ont glissé sous le plafond 
de 2,3 millions de tonnes plus tôt que prévu. 

La plupart des mesures correctrices sont soit déjà en place, soit en élaboration ou 
en voie d'application. Les émissions ont diminué de 43 pour 100 par rapport aux 
niveaux de 1980, et on a détecté à certains endroits les premiers signes de 
rétablissement de l'environnement. 

Bien que les objectifs du programme soient maintenant atteints, un grand nombre 
d'écosystèmes canadiens sensibles aux dépôts acides continuent de subir des 
dommages. Même lorsque toutes les réductions prévues au cours de la prochaine 
décennie auront été réalisées au Canada et aux États-Unis, il est possible que 
certaines régions continuent de recevoir des dépôts acides excessifs après l'an 
2000. Par conséquent, les gouvernements fédéral et provinciaux collaboreront 
avec les intervenants pour élaborer une nouvelle stratégie nationale sur les pluies 
acides applicable après l'an 2000 afin de protéger les régions sensibles au Canada. 
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